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RD6015 et RD131E

Du 13 mai 2024 au 26juillet  2024, des travaux auront lieu en trois
phases sur la RD131E et D6015, sur le territoire de la commune de
Valliquerville.

Phase 1     : Création d’un shunt à côté du giratoire avec rétrécissement
de chaussée. Du 13 mai 2024 au 24 mai 2024, pour une durée de 10
jours,  de  8H00 à  18H00,  la  circulation  de  tous  les  véhicules  sera
restreinte  sur  la  D6015  du  PR 51+450  au  PR 52+0,  ainsi  que  la
D131E du PR 7+250 au PR 7+496 sur le territoire de la commune de
Valliquerville.

Phase 2A     :   Réfection du giratoire avec circulation alternée par feux
sur le shunt. Du 20 mai 2024 au 7 juillet 2024, pour une durée de 30
nuits,  de  20H00 à  6H00,  la  circulation  de  tous  les  véhicules  sera
restreinte sur la D6015 du PR 51+900 au PR 52+0, ainsi que la route
départementale D131E du PR 7+250 au PR 7+496 sur le territoire de
la commune de Valliquerville. Également sur cette même période, la
circulation de tous les véhicules sera interdite sur la D6015 du PR
50+500  au  PR  51+850  sur  le  territoire  de  la  commune  de
Valliquerville.

Phase 2B : Réfection du giratoire avec circulation alternée par feux
sur le giratoire.



Du 10 juin 2024 au 12 juillet 2024, pour une durée de 30 nuits, de
20H00 à 6H00, la circulation de tous les véhicules sera restreinte sur
la D6015 du PR 51+900 au PR 52+0, ainsi que sur la D131E du PR
7+250 au PR 7+496 sur le territoire de la commune de Valliquerville.
Également  sur  cette  même  période,  la  circulation  de  tous  les
véhicules sera interdite sur la D6015 du PR 50+500 au PR 51+850
sur le territoire de la commune de Valliquerville.

Phase 3 : Travaux sur giratoire avec route barrée.
Du 24 juin 2024 au 26 juillet 2024, pour une durée d’intervention de 3
nuits,  de  20H00 à  6H00,  la  circulation  de  tous  les  véhicules  sera
interdite sur la D6015 du PR 50+500 au PR 52+100, ainsi que sur la
D131E du PR 7+250 au PR 7+496, sur le territoire de la commune de
Valliquerville.

RAPPEL :
La circulation des transports exceptionnels doit être réalisée à
faible allure et avec la plus grande prudence. L’itinéraire doit être
reconnu, d’autant plus en cas de déviation.
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Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 13h30-
16h30 (du lundi au jeudi)

8h30-12h00 / 13h30-16h00 (le vendredi)
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